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Lettre datée du 13 avril 1984, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent de la Turquie auprès de l’Organisation Y- 

des Nations Unies 

J’ai l’honneur de vous transmettre ci-joint le texte d’une lettre datée du 
13 avril 1984 aui vous est adressée par H. Nail Atalay, représentant de la 
R&publique turque de Chypre-Nord. 

Je vous serais obliqé de bien vouloir faire distribuer le texte de cette 
lettre comune document de la trente-huitième session de l’Assemblée générale, au 
titre du point 41 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

Représentant pcrranent, 

(SignC) A. Coskun KIFCA 

84-09549 1582Q (Y) / . . . 
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ANNEXE 

Lettre datée du 13 avrrl, adressée au :;ecrétaire général 
par H. Nail Atalay 

D’nrdre de mon oo@Jvernement, ~‘a1 L’honneur de me r&f&rer à la lettre oatée du 
5 avril 1984 (k/38/799-S/l6469), qui vous a été adres&e pai- le Représentant oe 
1 ‘admin -t rat ion c,hypr io’-c qrwquc, et de réit&cr les observations Fuivantes : 

Comme en d’autres < ccasions, les manoeu\ es inilLiC.ras contre .cL Auelles 
u. Mnushoutas prbtend prottdster dvec malveillance r ?rrogcince se %nt oeroulées b 
1 ‘interitur des frontiércs et 00 l’espace o rien c ç ia iti.):rt.. ;(;.‘$’ tur4ue de 
!-h:r.re-Nord et, en ce sens, pe constituent en rien une VA :li:.l;*n cl.~ te&ritoire r t 
de l’espace aérien du Sud chypriote crrec. 

i’es manoeuvres ordinaires, dont !a Force des Nations U.Iies charc 6e du maint :en 
de ‘la paix à Chypre avait été dûment avertie au préalable par écrit, ne peuvent, 
r-,Gme ;IV~ beaucoup d’imaqinatic.,, être considérées comme des “manoeuvres nlil.it.alres 
r:onst i tu.1Ft une provcu‘at ion”, à moins bien s<r que les oit.;geants chypriotes grecs 
n’aik*?t finalement dkidé d’utiliser des menaces imasinaires de ce type cowne 
VXCI.: P pwr pour suivre le renforcement de leLs arsenal militaire et pour justlfrer 
lé ,-(-!-L-t itu on rl’un stock d’armes aussi important. 

Lez partis ,-‘*ypr.otes turque et grec de la République de Chypre ont tou-jours 
et. en partaqe la colu*/erainetéL et l’indépendance àe la République et., selor, la 
Constl+ution de i96G et les traitAs pertinents, les prétentions du Gouvernement 
chypricte ores & êtte le seul garant de la souverainetÉ et de l’indépendance de 
Ckyprf n’- nt ~CCUII~ 3ase juridique et ne peuvent donc ztre considérées que comme le 
orodclk 0’fr.e im%!ination fertile. 

3e voudrais assurer H. Youshoutaa que, selon nous, les négociations 
i8itercommunautaires - qui en sont actuellement au point mort - ont potrr objectif 
d’aboutir k un accord définitif :.ut la créat!.on d’une structure fédérale englobant 
les deux ccmwnautés et les deux zones, 6tructLrt A laquelle la souvtraineti sera 
tranPf&ée tar le consentement des deux peuples de Chypre. Jusqu’à la réalisation 
de cet objectif, la Répvbliq~% turque de Chypre!-Nord continuera a’exister en tant 
au’entité souverair,e et ind/pendantt sybnt autant de Droits et de responsabilités 
crue le Sud chypriote yrec en cc qui concerne :a souveraineté et l’indépenaance de 
Chypre. 

Je ne peux qu’espérer que les dirigeants chypriotes grecs consacreront 
disormsis leur temps et leurs efforts k la recherche d’un règltmtt~t négocii et. 
durable et abapdonntront leurs pro&& futiles et vains de propaqandc qui, selon 
no Y, aont une totale perte de tempr et vont & l’encontre du but recherché. 

Jr vous serais oblioi de bien vouloir faire dheributr le texte de la présente 
:et?re comrte document officiel de la trente-huitième session de l’Assemblée 
aénérale, bu titre du point 41 de l’ordre du jour, et du Conseil ut sécurité. 

Le Représentant de la RCpubliqut 

_. - turque de Chyp rt-Nora 


